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COLLISION DANS LE
UATRIEME RANG

Dimanche après-midi, vers les 4.30 h., sur la rou-

te conduisant à St-Cléophas, plus précisément à la Côte

Croche, M. Serge Dufresne conduisant un auto Che-

vrolet 1965, accompagné de M. Réal Lalonde, et se di-

rigeant vers St-Gabriel, furent heurtés par un voiture

Triumph, venant en sens opposé et conduite par M. Pier-
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re Brisebois qui était accompagné de MM. Robert Bru-

net et Pierre Valcourt, tous de Montréal.lg

 

L‘impact fut violent comme en témoigne les deux

photographies puisque la voiture européenne est une

perte totale et celle de M. Dufresne a subi des dom-

 

mages pour une valeur dépassant les $500.00

 

L'Association das Gol-

feurs de St-Gabriel est à

compléter son programme
pour son deuxième tournoi
de la saison 1968.

Le premier de cette an-
née ayant été un franc suc-

cès, nous espérons battre

notre record le Ter septem-

bre. C’est pourquoi nous
comptons recevoir une cen-
taine d'inscriptions.

La date de ce prochain

tournoi: dimanche le ler
septembre 1968. Nous avons
dû à quelques reprises
changer notre date à cause
de quelques autres organi-
sations prévuesavant la nô-
tre. Toutefois, le premier

septembre est la date offi-

cielle.

Le tournoi aura lieu sur

le parcours de la Seigneurie
du Lac Thomas à St-Didace.

Nous profitons de l’occasion

pour remercier de leur col-

laboration les nouveaux pro-

priétaires de la Seigneurie

du Lac Thomas, Messieurs

Sylvestre, Vézina et Enfield
et nous leur souhaitons bon-
ne chance ainsi qu‘au sym-

pathique gérant promoteur,
J.-Marie Roberge qui nous
a laissé savoir que le “Club

House” serait en opération
pour notre tournoi.

Nous serons encore une

fois commandités par notre

bon ami René Mola, agent

O'Keefe de la région, et de

nombreux cadeaux en plus
des trophées seront remis
aux participants.

Les intéressés doivent
s'inscrire avant le 20 août

prochain et peuvent le fai-
re en s'adressant à l’un ou

l’autre des membres du bu-
reau de direction: Réjean
Binette, Raymond Gagnon,

Guy Gaudard, Yvan Allard,

Noel Bruneau, Normand

Prescott et Claude Foisy, ou

en téléphonant à 835-7038
ou 835-2598.

Un billet de saison pour

l‘année 1969 qui a été of-
fert gracieusement par la

direction du Club de Golf
du Lac Thomas, sera attri-

bué parmi les participants,
la journée même du tour-
noi.

Une invitation toute spé-
ciale est lancée aux dames

et demoiselles qui sont in-

téressées à s’inscrire pour

ce tournoi ; des départs spé-
ciaux seront cédulés pour
celles qui voudront y parti-
ciper.

Nous vous donnerons plus
de détails sur les activités
de la journée lors d'une
prochaine édition. En atten-
dant nous vous disons : INS-
CRIVEZ-VOUS LE PLUS
TOT POSSIBLE.

Les Organisateurs

 

Association des Golfeurs de St-Gabriel
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Régates sw t« Rivière Noire à St-Damien
Les Loisirs de la Rivière Noire Inc. organisent des ré-

gates pour le 25 août. La première course de hors-bord sur
Une rivière sinueuse et dangereuse de 60 pieds de largeur
environ, un parcours de 4 milles en haut du Lac Noir de St-
Jean de Matha.

Le départ aura lieu à 13.30 h. sous le pont du rang 12
de St-Damien, près du Domaine Tessier, à la limite de Ste-
Emélie de l’Energie, sous la présidence de son honneur M.
le maire Stanislas Turenne, et autres personnalités de mar-
que.

40 embarcations de 5 hp à 10 hp, des yatchs de course
et des seadoos partiront à 2 minutes d'intervalle pour se ren-
dre au Lac Noir et, par la suite revenir au point de départ.

La course sera calculée avec des crédits selon le pou-
voir et la longueur de chaque embarcation. Donc l‘’habileté
et la connaissance de son embarcation I'emporteront.

Des trophées et des souvenirs seront remis aux plus mé-
ritants, le samedi suivant, en la salle des Loisirs, lors du par-
ty de fermeture des Loisirs de la Rivière Noire Inc.

Le but de ces régates est de faire connaître les con-
currents qui sont de près ou de loin des voisins, d‘y établir
des contacts, dialogues et fraternité ; offrir aux riverains et
leurs invités, un spectacle gratuit à leur porte.

Des endroits désignés près de la rivière seront à la dis-
position des visiteurs.

Venez en foule encourager ces sportifs !

 

©DAME
AIDE-SECRETAIRE
EMBAUCHEE

L’on s’interroge devant le fait
qu’une aide-secrétaire soit en ser-
vice dans les locaux où est situé
le bureau de la Commission Sco-
laire.

Après renseignements puisés à
la source Mlle Diane Dénommé
n’est pas à l’emploi de la C. S.
tel qu’on pourrait le croire, mais
bien à l’emploi de la Cie Regnar
dont le secrétaire au Scolaire est
l’un des directeurs de cette com-
pagnie touristique au Matambin.

UNE MATERNELLE DES
SEPTEMBRE PROCHAIN

Officiellement il y aura une
classe maternelle pour les moins
de 6 ans dès septembre prochain.
Les préparatifs, aménagements
de la dite classe sont présentement
en cours et seront terminés —
pour l’entrée des classes — d’ici
quelques jours.

Ces bambins n’auront qu’une
demie journée de classe tout
comme à Ste-Emélie de l’Energie.
Relevant de la Régionale Lanau-
dière cette Maternelle aura un
professeur à temps partiel dont
les services sont loués à la com-
mission Scolaire de St-Damien
par la Régionale Lanaudière, la-
quelle avait engagé ce professeur
Mlle Richard pour la maternelle
à Ste-Emilie.

Des soumissions seront deman-
dées pour le transport de ces é-
lèves à St-Damien.

TAXES SCOLAIRES

Le taux de la taxe scolaire pour
l’année 67-68 finissant le 30 juin
1968 a été fixé à $1.82 par 100
dollars d’évaluation, le tout sui-
vant les directives du ministère
de l’éducation.

Il en résulte donc une augmen-
tation par rapport avec l’année
précédente. La balance du comp-
te provisoire pour l’année 67-68
classée comme arrérage parvien-
dra sous peu aux contribuables et
se lira comme suit : Cotisation
provisoire pour l’année 68-69 et
solde dû pour l’année 67-68.
À remarquer qu’un compte de

taxe est payé à l'avance pour

l’année en cours avec le dernier
jour de juin de la présente an-
née. Les arrérages sont soumis à
un taux supplémentaire.

MARIAGE
DENOMME-LOCAS

Samedi le 3 août, l’union nup-
tiale de Bernard Dénommé, agent
de la Sûreté Provinciale du Qué-
bec, fils de Antonio Dénommé
et de Flore Boucher de St-Da-
mien, à Christiane Locas, étu-
diante-maître, fille de Paul Locas
et de Simonne Piché de Ste-So-
phie.

Le mariage fut célébré à la
chapelle du Foyer des Hauteurs,
à Ste-Sophie. Cette chapelle —
propriété de M. Paul Locas —
est à la disposition des 50 vieil-
lards sous la protection de ce
dernier.
La réception eut lieu chez les

parents de la mariée et au re-
tour de leur voyage, les nouveaux
époux habiteront St-Jérôme. Nous
leur souhaitons un bonheur façon-
né d’amour et de compréhension
mutuelle.

MERCI

La direction des Loisirs de la
Rivière Noire profite du journal
pour remercier chaleureusement
tous ceux qui de près ou de loin,
soit par leur temps, leur présen-
ce, leurs dons ou leurs cadeaux,
ont coopéré à faire un succès de
leur “Bingo” qui eut lieu le 20
juillet dernier.

Un merci spécial aux mar-
chands de Ste-Emélie, St-Jean-de-
Matha, St-Damien, St-Félix et
St-Gabriel qui ont apporté leur
contribution.

BIENVENUE

Les religieuses, enseignantes et
cuisinière sont les mêmes, sauf la
musicienne Sr Thérèse de Lisieux
qui a été transférée à Laval des
Rapides et remplacée par Sr Ma-
rie Cuthbert. Bienvenue à celle-ci
et aux autres qui sont revenues :
Sr Louise-Thérèse, Sr Agnès-Ma-
rie, Sr Berthe-Alice et Sr Tho-
mas de Jésus. Nous leur souhai-
succès auprès des jeunes qui leur
sont confiés.

 

 

Loiset mesures gouvernementales
concernant le travail et la

sécurité au travail depuis 1866
1866 — Acte pour faciliter

l’issue des édifices publics.

1868 — Acte concernant l’or-
ganisation du Service civil.

1885 — Acte pour protéger la
vie et la santé des personnes em-
ployées dans les manufactures. —
Acte des manufactures de Québec,
1885. (Cette loi interdit le travail
des filles de moins de 14 ans et
des garçons de moins de 12 ans).

1890 — On modifie la précé-
dente loi pour empêcher le travail
des filles de moins de 15 ans et
des garçons de moins de 14 ans
d’une façon générale, et le tra-
vail des filles de moins de 18
ans et des garçons de moins de
16 ans dans les manufactures
“insalubres et dangereuses”.

1894 — Loi des établissements
industriels de Québec. (Elle rem-
place l’“Acte des manufactures
de Québec”, 1885). — Loi de
fermeture des magasins à bonne
heure. — Loi relative aux édifi-
ces publics.

1898 — Nouveaux “Règle-
ments” concernant les édifices
publics dans la province de Qué-
bec.

1901 — Loi des différends ou-
vriers de Québec.

1906 — Loi des syndicats coo-
pératifs.

1907 -— Loi de l’observance du
dimanche.

1908 — Loi concernant l’ins-
pection des échafaudages.

1909 — Loi concernant les res-
ponsabilités des accidents dont les
ouvriers sont victimes dans leur
travail, et la réparation des dom-
mages qui en résultent.

1910 — Loi relative à l’éta-
blissement de bureaux de place-
ment pour les ouvriers — Loi
relative aux heures de travail des
femmes ei des enfants dans cer-
taines manufactures. Amende-
ment.

1911 — Création de bureaux
de placement qui font bénéficier
gratuitement de leurs services la
classe laborieuse.

1914 — Loi relative aux ingé-
nieurs stationnaires. — Loi pour-
voyant à l’inspection des hôtels
et des maisons à pension.

1915 — Nomination d’un “Of-
ficier des salaires raisonnables”,
dont l’Office sera créé en 1937.

1918 — Loi pourvoyant à un
jour de repos hebdomadaire pour
certains employés (Hôtels, restau-
rants, club). — Loi pourvoyant
à la protection des édifices pu-
blics contre les incendies.

1919 — Loi pourvoyant à la
fixation d’un salaire minimum
pour les femmes. — Loi concer-
nant le département du Travail.
(Le lieutenant-gouverneur en con-
seil peut nommer un sous-minis-
tre du Travail, lequel, sous la
direction du ministre des Tra-
vaux publics et du Travail, a la
direction de toutes les matières
relevant du département des Tra-
vaux publics et du Travail, qui

peuvent lui être assignées par le
lieutenant - gouverneur en con-
seil).

1921 — Loi relative aux grè-
ves et contre-grèves municipales.
— Texte législatif concernant les
électriciens et les installations é-
lectriques, relativement à la pro-
tection des édifices publics con-
tre les incendies.

1922 — Loi concernant la créa-
tion d’une commission relative-
ment à certaines conditions du
travail dans la province.

1924 — Loi des Syndicats pro-
fessionnels.

1925 — Loi des mécaniciens de
machines fixes.

1926 — Révision de la Loi des
accidents du travail.

1928 — Loi des paratonnerres.
— Nouvelle Loi des accidents du
travail — Loi complémentaire.
(Établissant la première Com-
mission des accidents du travail -
3 membres).

1930 Loi soncernant la
création d’une commission char-
gée d’étudier un système d’assu-
rance sociale pour la province.
(Cette commission devait aussi
étudier la question de “l’hygiène
industrielle”). — Loi de l’aide
aux chômeurs, 1930. (Cette loi
autorise toutes les municipalités
à se prévaloir d’une entente fé-
dérale - provinciale sans que leur
pouvoir d’emprunt 's’en trouve
affecté).

1931 — Loi des accidents de
travail. (Modification). — Loi du
département du Travail, pour la
création d’un ministère indépen-
dant du Travail.

1932 — Refonte complète de
la “Loi du salaire minimum des
femmes”.

1933 — Loi concernant les po-
seurs en tuyauterie — Loi con-
cernant les électriciens et les ins-
tallations électriques. (Elle rem-
place la “Loi concernant la pro-
tection des édifices publics con-
tre les incendies” (1918). — Loi
des appareils sous pression. —
Loi relative à la limitation des
heures de travail.

1934 — Loi des mécaniciens
en tuyauterie — Loi relative à
l’extension des conventions collec-
tives de travail — Loi des éta-
blissements industriels et com-
merciaux. (Elle modifie la Loi
des établissements industriels de
1894).

1935 — Modification à la Loi
de l’extension des conventions
collectives de façon à inclure les
groupements “bona fide selon le
jugement du ministre du Tra-
vail”, c’est-à-dire ceux qui ne
sont pas incorporés.

1937 — Loi des salaires rai-
sonnables, pour la création de
l’Office des salaires raisonnables.
— Loi relative aux salaires des
ouvriers. (Elle abrogeait et rem-
plaçait la Loi relative à Pexten-
sion des conventions collectives
de travail de 1934). — Loi assu-
rant des salaires raisonnables aux

ouvriers travaillant dans les ex-
ploitations forestières.

1938 — Importantes modifica-
tions à la “Loi relative aux sa-
laires des ouvriers” et à la “Loi
des salaires raisonnables”. Les
modifications avaient pour but
de renforcer davaniage les dispo-
sitions concernant la liberté d’as-
sociation syndicale. — Etablisse-
ment à Montréal d’un bureau
spécial de conciliation et d’arbi-
trage.

1939 — Loi relative à l’arbitra-
ge des différends entre certaines
institutions de charité et leurs
emp oyés. — Loi favorisant l’as-
surance-chômage.

1940 — Loi instituant le Con-
seil supérieur de travail. — Loi
de la convention collective.
Loi du salaire minimum, que la
Commission du salaire minimum
fera respecter. — Modification à
la Loi des syndicats profession-
nels.

1944 — Loi des relations ou-
vrières, qui oblige l’employeur à
négocier quand ses travailleurs
ont fait reconnaître officiellement
leur syndicat par la Commission
des relations ouvrières, et qui ins-
titue une Commission des re-
lations ouvrières. Loi con-
cernant les différends entre les
services publics et les salariés à
leur emploi.

1945 — Loi de l’aide à l’ap-
prentissage, à la mise en valeur
du capital humain. —Constitu-
tion de la première Commission
des métiers du bâtiment à Mont-
réal. — On décide que les ou-
vriers atteints de “maladies in-
dustrielles” pourront bénéficier
des avantages de la Loi des acci-
denis de travail — On décide
d’ajouter au Service provincial
de placement une section de pla-
cement des biicherons et des jeu-
nes. — Modification a la Loi des
relations ouvriéres. (L’article 4
de la loi exigeait qu’un syndicat
ouvrier groupât 60% des salariés
d’un employeur pour que celui-
ci fût tenu de le reconnaître com-
me représentant collectif de ses
employés. La modification de
1945 réduisait cette proportion
de 60% à la majorité absolue).

1946 — La Loi concernant les
mécaniciens en tuyauterie est mo-
difiée pour doter le Québec d’un
Code de plomberie.

1947 — On fonde une clinique
de réadaptation à Montréal. —
On décide d’ajouter au Service
provincial de placement une sec-
tion de placement des anciens tu-
berculeux.

1953 — On ajoute au Service
provincial de placement une sec-
tion de placement des infirmes.

1963 — On construit un Centre
de réadaptation dans la banlieue
de Québec. — On organise, au
ministère du Travail, un Service
de recherche et d’information.

1964 — Première partie du
Code du travail (Bill 54). —
Loi sur la discrimination dans
l’emploi.

1965 — Loi de la fonction
publique.

1966 — On forme, au minis-
tère du Travail, un Service de re-
classement de la main-d'oeuvre.

1967 — Création de la Direc-
tion générale de la main-d'oeuvre,
qui groupe les services de reclas-
sement, d’orientation, de place-
ment et de l’apprentissage.

 



e
à

 

  

BINGO
DES LOISIRS

tes,
ue

3
(

Hit   

 

     

(
Ey [hi

0
A F . i

phi fe |
SetRA AAR

   
iI fg

Lr

Au bingo de samedi dernier, M. le maire Yvan Comeau
ainsi que M. l‘abbé Mario Beauséjour venu tout spécialement
pour cette occasion, M. Léo Rivest, artiste de la radio et T.V.
qui présenta son spectacle en l’Hôtel Pavillon Blanc de St-
Gabriel, a joué quelques tours de bingo et a également con-
tribué de ses deniers à faire de cette soirée un résultat qui
était bien espéré.

Samedi soir dernier avait lieu le 2ième Bingo organisé
par les Loisirs de St-Gabriel, en l‘Ecole du Sacré-Coeur. Une
centaine de personnes s'étaient rendues sur les lieux dans
le but d'aider au Comité des Loisirs tout en venant jouer à
ce jeu fascinant.

M. Marcel Plante, Président du Comité, a souhaité la
bienvenue aux personnes présentes mais s’est dit très peiné
du peu d'intérêt que les pères et mères de famille de St-
Gabriel portaient vis à vis les loisirs de leurs enfants. II dit
à ceux qui étaient présents : ce n’est pas à vous que je fais
ces reproches mais à ceux qui auraient pu êtreici.

Il termina son allocution en souhaitant à tous et chacun,

la meilleure des chances.

Plus de 25,000 Lacordaire sont

attendus au Cap le 25 août

 

 

Le grand pèlerinage-congrès an-
nuel des membres de l'Association
Lacordaire du Canada se tiendra
dimanche le 25 août, au Sanctuai-
re national du Cap de la Madeleine.
Plus de 10,000 membres de ce
vaste mouvement d’abstinents sont
attendus à cette occasion.

Le programme de ce pèlerina-

tion” sur le grave problème so-
cial de l'alcoolisme.

La journée sera sous la prési-
dence d'honneur de Mgr J.-M. For-
tin, archevêque, de Sherbrooke. Au
cours de l'après-midi, les pèlerins-
congressistes seront appelés à par-
ticiper à une séance d'information.
Une invitation spéciale est lan-

PETITS
ÉCHOS

C‘est lundi prochain le 19
août, que l’on sera fixé sur ce
qu‘adviendra notre Centre de
Ski . . . Faites votre soumis-
sion au plus tôt !

En fin de semaine dans nos
parages, Les Bel Air, Michel
Louvain, Les Beatlettes, Clau-
de Blanchard et Léo Rivest.

Le Président des Loisirs é-
tait tellement déçu qu'il en à
fait presqu‘une colère . . . et
il avait raison.

Les travaux pour la prépa-
ration de la réfection de la
route 43 de St-Gabriel, au rang
St-Amable, sont débutés et dé-
jà une maison est sur le point
d'être déménagée.

Parlant de réfection de la
route 43, d'après les petits
poteaux qui sont sencés indi-
quer l'endroit où passera la
future route, je suis un peu
confus lorsque je parle de ré-
fection. Je me demande si je
ne devrais pas employer le
mot amélioration au lieu de ré-
fection. Si je parle ainsi, c'est
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d'après ces petits poteaux. Il
me semble que le tracé sera
presqu’identique à celui que
nous possédons, c'est-à-dire
courbes par dessus courbes
etc. J'espère m'être trompé
royalement sur ces petits po-
teaux, et c'est a souhaiter . . .

Si c'est exact, pourquoi in-
vestir cent mille dollars pour
faire le même chemin, c'est
du gaspillage pur et simple,
exception pour l’entrée de St-
Gabriel .. .

Lundi le 19 août, aura lieu
le Staff Party de l‘’Hôtel Le
Domaine. Il y aura chant, co-
médie, danse, orchestre. C'est
un rendez-vous .. .

Le Salon de coiffure pour
dames ‘Marielle’ a offert un
trophée à l’occasion de la
course des garçons de table,
lundi dernier. M. Jacques Du-
fresne arriva 3ième et se mé-
rita ce joli trophée.

Le Cercle des Fermières de
St-Edmond organise Un sou-
per Canadien au profit des
Oeuvres Paroissiales de l‘en-
droit . . . Ce souper aura lieu
en l’Ecole Ste-Anne, à St-Cuth-
bert, le 19 octobre prochain.

Mme Maurice Therrien, pré-
sidente des Fermières de St-
Edmond nous a laissé enten-
dre que l‘an dernier, 500 per-
sonnes avaient pris le souper,
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quelque deux cents person-
nes n‘ayant pu entrer à cause
du manque d'espace. Ceux qui
désirent s'y rendre feront
mieux de réserver leur billet
à l'avance en s'adressant au
presbytère au 835-4036 ou à
Mme Therrien 835-4677 ou en-
core à Mme Théodore Lauzon
835-4641.

Le Club Auto-Neige de St-
Gabriel rencontrera samedi
soir prochain les autorités du
Lac Noir en vue de connaître
les possibilités d'inaugurer un
nouveau parcours qui joindrait
le Mont De Lanaudière au Res-
taurant du Lac Noir. M. Denis
Drouin, artiste de la T.V., qui
possède un chalet à cet en-
droit, rencontrera les délé-
gués de St-Gabriel afin d‘éla-
borer un programme pour la
prochaine saison.
 

ANNONCES CLASSÉES
Terrain à vendre — 50 x 125.

S'adresser à 165 rue Alfred.

Tél. 835-4824.
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MANOIR DU LAC
Hôtel — Motel — Piscine

VILLE DE ST-GABRIEL
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cée a tous les membres Lacordaire
et à rous ceux que la cause de la
sobriété intéresse.

ge-cangrès, en plus de la partie reli-
gieuse particulière à tout pèleri-
nage, prévoit une partie “informa-

  

  
® DESORMAIS...

nous vous fournirons
vos formules de bails

— approuvées par la Chambre de Commerce —
pour vos locations de chalets, camps, maisons, etc . . .

   
     

 C’est une formule approuvée, officielle,
bien étudiée

GARANTISSANT VOS INTERETS

10 COPIES pour $2.50
Nous avons, imprimées d’avance, toutes sortes
de cartes pour location de maisons, logis, chalets

camps, etc . .

   
      

     
   

   Imprimerie St-Gabriel Enr.
273, rue Beauvilliers — Ville St-Gabriel

TELEPHONE: 835-4981
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JENNY ROCK

Pour réservations: 835-4711 e ° e e R. Armstrong. prop.    

    

 

 

À ceux qui désirent s’abonner…
Il nous sera impossible de distribuer gratuitement notre Journal L'Eveil du

Canton. Vous pourrez vous le procurer chez différents dépositaires de votre
région, ou ce qui est plus simple, vous y abonner dès aujourd’hui. Pour ce faire
vous n'avez qu'à remplir le formulaire ci-bas, et nous le faire parvenir le plus
rapidement possible à “L'EVEIL DU CANTON”, A/S: Imprimerie St-Gabriel,
Ville St-Gabriel, Co. Berthier, Qué.

VHUPS 4 AUS OT SOS SH0 000 0NUO SUN E TS US0GNOEU CO OBOONSEN DUO U OU HUCTRONOOU OU NUE 000000 0H 000000 HD 04 NO 1001000 A H006 0005000000 0D0D

Adresse : detonna sense seen so ancre s4neau 80 MU UUUACOHU0 001000 ONO 004000 0020000 4000 0O0HOG 000000 MON 000 NO 00e 0 SO 020 SOU SOC M AUTC0N
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Semaine du 12 au 16 aout 68

HOMMES
! Cuisinier Chef — CO. H-650

Cuisine canadienne — $75 a
$100 selon expérience. Référence
M. J. Bannon.

2 Cuisiniers Seconds
— C.0. H-582

$50 par semaine — Référence
C. Rondeau.

1 Vendeur de machines a coudre
— CC. 0. H419

Aura a vendre au magasin et
sur la route. Devra connaitre la
région. Sa aire el commission.
Référence J. Laparade.

! Vendeur d’automobiles
— C. O. H-586

Expérience à discuter — Sa-
laire à commission — Référence
Référence. J. Laprade.

! Vendeur recruteur
Travail à plein temps ou temps

partiel avec auto — à commis-
sion — Référence J. Laprade.

2 Débosseleurs
— C.O. H-555 et H-589

Carte B ou C — Salaire $2.00
et plus l’heure. Référence M.
Rousseau.

3 Mécaniciens d'automobiles

— C.0. H-690 — 575 — 574
Licence A, B ou C. Salaire se-

lon décret. Minimum 82.00 l’heu-
re. Référence C. Rondeau.

! Mécanicien de maintenance et
machines industrielles
— C.O. H-593

Technicien dip'ômé en ajustage
mécanique. 4 a 5 ans d’expérien-
ce préférable. 3614 heures par
semaine. Salaire $2.96 l’heure.
Référence M. Rousseau.

 

@
CENTRE DE

MAIN D'OEUVRE
DU CANADA

BONJOUR
Offre d’emplois vacants

! Mécunicien de machines fixes
-— C.O. H-664
Devra posséder licence 4À —

Ve année plus école de métiers.
Salaire intéressant, conditions de
travail très alléchantes. Commu-
niquer avec P. Fournier.

1 Contremaître électricien
Contrat d’une durée d’un an et

plus. Expérience comme contre-
maître sur grosses constructions
est requise. Sa'aire très intéressant.
S’adresser à S. Lambert.

3 Briqueteurs
Travail à Berthier. Salaire se-

lon décret. Référence S. Lambert.

°

FEMMES

2 Coiffeuses
— C. 0. F475 et 370

Carte de compétence requise.
Salaire $50 et plus selon expérien-
ce. Référence M. .J Bannon.

3 Barmaid — C.O. F-492 et 442
Nous recherchons pour des hô-

teliers et restaurateurs de la ré-
gion des hôtesses pouvant faire
€ service des boissons alcooli-
ques. Les salaires sont bons et les

pourboires généreux. Référence
J. Bannon.

8 Waitress — C.O. F-477 - 483 -
45] - 442 - 504 - 492 - 497 - 514

Restaurants de la région. Réfé-
rence J. Bannon.

5 Cuisinières — C.O. F-444 - 439
- 380 - 352.
Pour cuisine canadienne, Bon-

nes conditions de travail. Réfé-
rence J. Bannon.

20 Aides familiales — C.O. F-467-

SI VOUS PROJETEZ DE RENOVER
 

Jeudi, le 15 août 1968 

472 - 491 - 479 - 482 - 488 - 489 -
496 - 495 - 301 - 432.

Journellement, les besoins d’ai-
des familiales se font plus grands
dans toute la région. Les oppor-
tunités sont nombreuses, les con-
ditions de travail sont très bon-
nes. Les salaires sont de l’ordre
de $25 et plus par semaine, lo-
gées, nourries. Référence J. Ban-
non.

Opératrices de machines à coudre
— C.0. F-197 - 182 -
283 - 310 - 453 '
Nous avons plusieurs vacances

dans la région pour ce genre
d’emploi. Les salaires sont très
intéressants et les conditions de
travail aussi. Adressez-vous a
Madame A. Boulard.

Finissants
Nous avons en filière bon nom-

bre de finissants et finissantes.
Leur scolarité est de niveau secon-
daire terminal et les techniques
apprises de dernière heure. Nous
invitons tous les employeurs qui
auraient besoin de jeunes em-
ployés sans expérience à s’abou-
cher avec notre Centre de Main-
d’Oeuvre du Canada.
Emplois de vacances
Nous avons plusieurs étudiants

et étudiantes qui se cherchent des
emplois. Tous les employeurs, en-
tre autres les restaurateurs, hôte-
liers, maisorjs privées, agricul-
teurs sont invités à s’adresser à
M_le Lépine ou à M. Ricard.

Aux mères de famille
Nous sommes en période de va-

cances, vous avez probablement
besoin de gardiennes. En tout
temps, sachez que nous avons des
étudiantes disponibles pour ce
genre de travail.
Aux employeurs
Nous avons des techniciens di-

plômés en ajustage mécanique, a-
vec ou sans expérience, Nous a-
vons d’excellents machinistes et
soudeurs en disponibilité. Nous
avons même des menuisiers et é-
lectriciens. N’hésitez pas à nous
contacter pour nous communi-
quer vos besoins.

x x

N'oubliez pas que. votre Centre
de Main-d’oeuvre du Canada est
pour la main-d’oeuvre ce que la
banque et la caisse sont pour
leurs clients.

Ce qu'il faut voir à

TERRE DES HOMMES 68
ILE STE-HELENE : Si

vous arrivez à Terre des
Hommes par le métro, voici
quelques Pavillons à visiter
à votre sortie du métro.
FERROVIA : Petit musée

du chemin de fer et son his-
toire. Des miniatures vous
feront voir l’évolution du
chemin de fer à travers les
âges. A remarquer que la
majorité de ces miniatures
sont de fabrication artisana-
le et très réalistes. Une de
ces miniatures occupe le cen-
tre du Pavillon et pèse 1200
livres. Au fond du pavillon
une maquette d’un village et
de sa gare ; sur un côté, des
dizaines de photos prises par
les compagnies de Chemin
de Fer, photos illustrants
certains coins enchanteurs
de notre vaste pays sillunné
par les voies ferrées. Les
plus âgés souriront devant
un vagabond qui emprunte
une voiture des employés
des Chemins de fer. Dans le
passé, il n’était pas rare de
voir des mendiants ou des
vagabonds se servir des wa-
gons comme moyen de trans-
port, sans payer.
Le Pavillon Ferrovia oc-

cupe cette année l’ancien Pa-
villon du Maine.
Face au Pavillon Ferrovia,

le centre de Communications
offre aux visiteurs un aper-
çu du travail nécessaire pour
réaliser EXPO 67. Avant
d'être réalité, PEXPO fut
complètement réalisée en mi-
niature. Ce sont ces minia-
tures que l’on peut admirer
au Centre de Communica-
tions. Ces miniatures ont été
réalisées entre 1964 et 1967
d’où les quelques différences
d’avec la réalité.
Après cette visite, quel-

ques pieds seulement nous
séparent de l’ancien Pavillon
de l’Etat de New-York. Ce
Pavillon est consacré à l’é-

lectricité et aux serviteurs
de l’homme. Dans la premiè-

re partie, on peut admirer
un grand nombre d'objets

anciens tels que phonogra-

phes et disques, anciens ac-
cessoires électriques : grille-

pain, balayeuse, fers à friser,

moteur, lampes, etc. La

deuxième partie, ancien théa-
tre du Pavillon, offre aux
visiteurs une vue sur le pas-
sé et sur l’avenir. À ne pas
manquer la section réservée
tout spécialement aux objets
électriques anciens. Le tout
est identifié, nom et date
d'utilisation.
La deuxième partie de ce

pavillon est consacrée àMont-
réal 326. Pourquoi 326 ? Il y
a 326 ans, Montréal était dé-
couvert par Maisonneuve. Le
fond du Pavillon est occupé
par une immense maquette
de la ville actuelle. Une au-
tre maquette de dimensions
plus restreintes représente
Pancien Montréal. Pour les
gens intéressés à l’histoire
de notre pays et de ses dé-
couvreurs, quelques tableaux
illuminés nous font voir les
voyages, avec dates et distan-
ces, accomplis par ces vail-
lants découvreurs de terres
nouvelles.
Nous avons visité la Bio-

sphère (E.U.). Ceux qui l’ont
qualifiée de jardin zoologi-
que ont manqué d’imagina-
tion. Les seuls animaux que
nous y rencontrons sont des
oiseaux. Nous entrons même
dans une véritable volière où
les viseaux peuvent aussi
bien s'arrêter à vos pieds
qu’au haut d’un arbre. La
majorité du Pavillon est
consacrée à des jardins et
fontaines dignes de résiden-
ces royales. C’est un oasis de
fraîcheur où il ferait bon y
passer une journée entière à
rêver à ce que pourrait être
notre palais imaginaire.

 

... Votre maison, magasin ou industrie
Consultez un spécialiste en rénovation,

Jean Landry Menuiserie
760 Ave du Collège _— Berthierville _ Tél. : 836-4157

Manufacturier de meubles sur mesure

Matériaux de finition — Pré-fini —  Tuile acoustique — Formica
Panneaux décoratifs — Bois de plancher (mosaïque) — Moulures, etc.

‘DEPOSITAIRE DE LA FAMEUSE PEINTURE DURAL

La peinture qui se pose bien, qui cache bien
DURAL, la peinture qui dure, qui se vend à des prix défiant toutes compétitions.

-NOUVELLE ADMINISTRATION

BERTHELET SPEEDWAY
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BRISSETTE AUTOMOBILE Ltée
ROUTE NATIONALE No 2 — Tél. 836-3795 —  BERTHIER

à 2 heures p.m.
ADMISSION : $2.00 — ENFANTS: GRATUIT

Pour information : Berthierville : 836-3775 - 836-2632 — Montréal : 352-3076    
 

 
 


